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PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BOËN-SUR-
LIGNON 

- Séance du 23 Octobre 2015 - 

 
Le vingt-trois Octobre  deux mille quinze, à vingt heures, le Conseil Municipal régulièrement 

convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 

Pierre-Jean ROCHETTE, Maire. 

 

PRESENTS : Monsieur Pierre-Jean ROCHETTE ; Madame Arlette CELLIER ; Madame Séverine PAGE, 
Madame Sandrine ROUX ; Madame Marie-Ange DAVENET ; Madame Laure CHAZELLE ;  Madame Alice 

DECHAVANNE ; Monsieur  Roland JANUEL ; Madame Mathilde SOULIER ; Monsieur Christophe COMBE ; 

Madame Bernadette DELORME; Madame Cécile THEVENON ; Monsieur Lucien MOULLIER ; Madame 

Evelyne GAUMON; Monsieur Thierry LEMAÎTRE, Monsieur Laurent GOURGAUD. 

ABSENTS : Monsieur Franck VIAL ; Monsieur Stéphane PUPIER, Monsieur Christian AGÜERA ; Monsieur 
Christophe SCHWING ; Monsieur Laurent RONZIER ; Monsieur Robert REGEFFE ; Mme Christelle 

BRUNO. 
 

Pouvoirs donnés en application de l’article L.121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

MANDANT Monsieur Franck VIAL MANDATAIRE Monsieur Roland RONZIER 
MANDANT Monsieur Stéphane PUPIER MANDATAIRE Madame Laure CHAZELLE 
MANDANT Monsieur Christian AGÜERA MANDATAIRE Madame Arlette CELLIER 
MANDANT Monsieur Robert REGEFFE MANDATAIRE Madame Séverine PAGE 

MANDANT  Monsieur Christophe SCHWING MANDATAIRE Madame Mathilde SOULIER 

MANDANT Monsieur Laurent RONZIER MANDATAIRE Madame Sandrine ROUX 

MANDANT Madame Christelle BRUNO MANDATAIRE Monsieur Lucien MOULLIER 

 



2 

 

Monsieur le Maire salue les journalistes présents, ainsi que le public. Il excuse les élus absents 
retenus par d’autres obligations. Le procès-verbal du précédent Conseil étant approuvé à 
l’unanimité, il présente l’ordre du jour de la séance. 
 

 
I. Acquisition d’une maison au 32 rue Saint Jean 

 
 Mme Cellier, représentant M. Agüera, explique qu’il s’agit d’une maison située 32 rue de Saint 
Jean sur un tènement où il est prévu de démolir plusieurs maisons pour aménager un parking 
paysager. Il rappelle que la commune a acquis une maison sur ce secteur. Deux autres 
acquisitions devraient pouvoir intervenir prochainement. Il s’agit donc de poursuivre ce projet 
par l’acquisition de ce bien ; ce qui permettra en 2016 d’engager les démolitions et de réaliser le 
parking.  
La propriétaire de cette maison (d’une surface de 90 m²), Mme Carré Yvonne épouse Durand, 
accepte la vente pour un prix de 27 000€. L’avis des domaines a été demandé. 
 
Monsieur Moullier demande où se situe précisément cette maison, rue Saint Jean. Monsieur le 
Maire remarque qu’il y a eu une erreur  dans le projet d’ordre du jour qui sera corrigée dans le 
procès-verbal. Il s’agit d’une maison qui se situe sur le haut de la rue, au numéro 32. Monsieur 
Moullier demande le nombre de places de parking prévues sur l’emplacement libéré par les 
démolitions. Monsieur le Maire répond qu’il est prévu de créer entre 10 et 15 places de parking. 
Deux autres maisons ont été achetées et la démolition de l’ensemble de ce tènement permettra 
de créer un espace de qualité pour du stationnement de proximité. 
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

- Décide d’acquérir la parcelle AL 542 au prix de 27 000 € ; 
 

- Autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié de vente. 
 
 

II. Convention de mise à disposition de la salle 5 de la Maison des Permanences au 
SESSAD 

 
Madame Page explique que le SESSAD demande à pouvoir utiliser la salle 5 de la Maison des 
Permanences les jeudis des semaines paires à compter du 1er octobre 2015. 
 
Le SESSAD assure que les locaux mis à disposition seront rendus en l’état et propres. Les 
conditions de mise à disposition seront réglées par convention. Un état des lieux sera réalisé 
avant et après la mise à disposition en présence d’un représentant de la commune. L’Entraide 
Sociale a remis aux services une attestation d’assurance pour cet évènement. 
 
Madame Laure Chazelle demande quelle est la mission d’un SESSAD. Monsieur Moullier indique 
qu’il s’agit de permanences décentralisées qui permettent d’offrir des consultations à des enfants 
et leurs parents, ces enfants étant  pris en charge par l’Institut Médico Pédagogique de Saint 
Thurin. 
 



3 

 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 
l’unanimité: 
 

- D’approuver les termes de la convention de mise à disposition de la salle 5 de la 
Maison des Permanences. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 

III. Projet de convention constitutive d’un groupement de commandes pour un 
marché de prestation intellectuelle d’étude opérationnelle de valorisation 
urbaine et de l’habitat. 

Mme Chazelle représentant M. Agüera rappelle à l’assemblée qu’une délibération a été prise en 

date du 11 septembre 2014 pour déposer une candidature conjointe avec la CCPA pour répondre 

l'appel à manifestation d'intérêt sur la revitalisation des centres-bourgs lancé par le 

Gouvernement le 23 juin 2014. 

Cette candidature n’a pas reçu un avis favorable des services de l’Etat, mais ces derniers ont 

considéré que les besoins en amélioration de l’habitat étaient suffisants pour apporter des aides 

financières. Plusieurs réunions se sont déroulées avec les partenaires (Anah, DDT,…) afin de 

définir l’étude opérationnelle nécessaire au projet d’amélioration de l’habitat. 

La commune de Boën sur Lignon et la Communauté de communes du Pays d’Astrée ont donc 

décidé de constituer un groupement de commande pour lancer une consultation pour une 

prestation d’étude opérationnelle de valorisation urbaine et de l’habitat sur la ville de Boën sur 

Lignon et d’adaptation d’un dispositif d’intervention de mise en œuvre sur le territoire de la 

Communauté de Communes. 

Ces deux collectivités poursuivent des objectifs similaires : 

- Réaliser un travail d’évaluation sur l’habitat 
- Intervention sur la valorisation urbaine et de l’habitat. 

 

La création de ce groupement de commande nécessite donc la passation d’une convention 

constitutive entre ses membres. La Communauté de communes du Pays d’Astrée assure la 

coordination du groupement, ainsi que l’exécution du marché jusqu’à la fin de la prestation. 

La clé de répartition des frais qui seront engagés dans ce cadre est la suivante : 

-Communauté de communes du Pays d’Astrée : 50 % 

-Commune de Boën sur Lignon : 50%. 

Monsieur Moullier demande si nous avons la garantie d’un versement des subventions sollicitées, 

(à hauteur de 40% dans le cadre de l’ANAH et de 40% dans le cadre du Conseil Régional).Il 
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n’est pas inquiet sur l’engagement du Conseil Régional. Par contre, il souhaiterait avoir plus de 

précisions sur l’engagement de l’Etat, au titre de l’ANAH. Monsieur le Maire précise que l’ANAH 

est représentée à toutes les réunions organisées dans le cadre de la requalification de notre 

centre-bourg. C’est l’ANAH qui nous a fortement incités à nous inscrire dans cette démarche ; 

donc on peut espérer qu’elle nous apportera son soutien financier même si le montant de sa 

participation n’est pas précisément connu à ce jour. Monsieur le Maire précise que le coût de 

l’étude s’élève à 80 000€, sachant que nous attendons une subvention à hauteur de 80% de la 

dépense. Il précise que le reste à charge, soit 20 000€,  sera partagé entre la commune et la 

CCPA. Monsieur le Maire rappelle que ce dossier a été voté à l’unanimité à la Communauté de 

Communes, ce qui traduit une volonté partagée par toutes les communes de faire avancer ce 

projet. Il rappelle que nous avions répondu à l’appel à projet national pour la requalification des 

centre-bourgs. Notre dossier n’a pas été retenu alors qu’il était, parmi les autres projets, le plus 

abouti. Aujourd’hui, la commune qui a remporté cet appel à projet n’est pas en mesure de 

réaliser l’intégralité du projet. L’Etat organise donc une « session de rattrapage » permettant 

aux communes non retenues de voir leurs projets subventionnés, dont un qui nous tient 

particulièrement à cœur, et qui permettra le déclenchement d’une Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur Boën. Ce dispositif permettra à des bailleurs privés ou 

sociaux de rénover leur patrimoine bâti, c’est un levier majeur pour le développement de Boën. 

D’autres projets seront aussi pris en compte dans ce dossier, tels que la réhabilitation de 

l’hôpital local et la déviation des poids lourds afin de limiter le trafic en centre-ville. Pour 

bénéficier de l’ensemble de ces subventions, Monsieur le Maire conclut que l’Etat nous demande 

de réaliser cette étude opérationnelle. 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 
l’unanimité : 
 

- D’approuver le projet de convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour un marché de prestation intellectuelle d’étude 
opérationnelle de valorisation urbaine et de l’habitat avec la commune de 
Boën Sur Lignon et la communauté de communes du Pays d’Astrée. 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette 
convention. 

 
IV. Lancement d’un MAPA pour la télésurveillance des réseaux d’eau et 

d’assainissement. 
 

Mme Roux représentant  M. Ronzier explique que l’objectif poursuivi est d’améliorer la gestion 
des ressources d’eau potable et du réseau d’assainissement. Les agents se déplacent d’un point 
à un autre pour vérifier le fonctionnement de tous les ouvrages. Ils parcourent des kilomètres 
sur la communes et jusqu’aux sources de la Valla pour procéder aux relevés de compteurs sur 
les réservoirs, les pompes et les stations d’épuration y compris le samedi et le dimanche. 
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Par ailleurs, depuis 2013, la commune doit répondre à un questionnaire de l’agence de l’Eau sur 
l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale de ses réseaux d’adduction et de distribution 
d’eau potable : dans cette perspective, la municipalité souhaite améliorer dans un premier 
temps la connaissance et la surveillance de ses réseaux, avant d’en améliorer le rendement et 
d’en faciliter la gestion car cet indice de connaissance entre dans le calcul de la redevance 
versée à l’Agence de L’eau. 
 
L’objectif est de répondre à quatre enjeux. 

- Limiter les contraintes physiques de déplacement pour les agents des services eau et 
assainissement ; 

- Eviter les pénalités que pourraient engendrer des retards dans la mise en conformité des 
réseaux  

- Améliorer la connaissance des réseaux d’eau potable et d’assainissement  
- Moderniser les processus de gestion 

 
Nous avons prévu des travaux de modernisation des équipements afin d’acheminer  un 
maximum d’informations jusqu’au logiciel sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement mais 
aussi la pose de débitmètres de sectorisation dans le but de diminuer les pertes d’eau potable 
dans le milieu naturel et ainsi d’améliorer les rendements sur le réseau. 
 
Le dispositif que la commune souhaite mettre en place permettra de réagir au plus vite pour 
gagner en performance, d’assurer la maîtrise de son procédé à tout moment, d’accéder en 
temps réel à l'ensemble des informations concernant les réseaux d’eau potable et 
assainissement, de gérer les astreintes. 
 
Le système prévu est évolutif et s’adaptera dans le temps pour permettre une gestion de plus en 
plus intégrée des réseaux et des stations 
 
 Afin de réaliser ces divers travaux d’équipements et de renforcement des ouvrages ainsi que la 
centralisation des données sur un poste de supervision, Laurent Ronzier propose le lancement 
d’un marché à procédure adaptée. Le montant estimatif des travaux est de 269 328€. 
 
Monsieur le Maire précise que le montant de la subvention couvrira 80% de la dépense. 
Monsieur Moullier n’avait pas le montant de cette subvention dans la présentation de la note. 
Toutefois, il s’interroge sur le bien-fondé du lancement d’une telle opération alors que d’ici deux 
à trois ans, la compétence de l’assainissement et de l’eau  devrait être transférée à l’échelon 
intercommunal. Aussi s’étonne-t-il que la commune supporte seule cet investissement.  
Monsieur le Maire répond, qu’à partir du moment où le budget « eau » est totalement 
« étanche », cet investissement n’aura aucun impact sur le prix de l’eau, et c’est ce qui est le 
plus important pour les Boënnais.  
De plus, si nous nous mettions dans une position d’attente d’un éventuel transfert de 
compétences, nous pourrions courir le risque de ne plus être subventionné. Nous saisissons 
aussi l’opportunité de ne plus subir de pénalités. En effet, si nous ne respectons pas les 
préconisations de l’Etat, via l’Agence de l’Eau,  et l’échéancier qui nous est imposé, nous 
prendrions le risque d’une pénalité d’un montant de 30 000€ par an sur le simple fait que nous 
ne serions pas en capacité de fournir les données suffisantes relatives à la connaissance de notre 
réseau d’eau. Avec cet investissement, nous évitons ces pénalités car nous pourrons justifier 
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auprès de l’Agence de l’Eau d’une connaissance optimale et automatisée de l’ensemble de notre 
réseau. Ainsi, même si nous n’avions pas eu de subvention, le fait d’économiser 30 000€ par an 
nous permettait largement de rembourser le capital et les intérêts d’un emprunt. Aujourd’hui, 
avec l’assurance d’obtenir les subventions, nous sommes donc largement dans les clous. 
Monsieur le Maire rappelle aussi qu’en dehors du risque d’être mis à l’amende, un autre enjeu 
majeur de ce dispositif est de limiter au maximum les déplacements des agents. Ces derniers 
sont aujourd’hui payés du lundi au dimanche pour se déplacer sur les postes d’eau et relever les 
compteurs. Ce dispositif de télé surveillance permettra de diminuer considérablement le temps 
des déplacements et des astreintes des agents, grâce à la télésurveillance de tout notre réseau 
d’eau et d’assainissement. 
Monsieur Moullier indique qu’il a bien compris les raisons qui nous amènent à lancer ce marché 
maintenant. Par conséquent, il se demande pourquoi  nous proposons d’étaler sur trois ans la 
réalisation des travaux. Monsieur le Maire explique que ce délai est motivé par des raisons de 
phasage technique. Toutefois le critère des délais sera un des critères de l’analyse des offres et 
le choix se fera certainement vers l’entreprise qui nous proposera, entre autre, les délais les plus 
courts. 
Enfin pour répondre sur la compétence « eau et assainissement » Monsieur le Maire rappelle que 
la réponse  est inscrite dans la loi Notre. Monsieur Moullier indique que, toutefois, tout n’est pas 
aussi limpide que cela car ce transfert de compétence, vraisemblablement vers la communauté 
d’agglomération Loire Forez, pose le problème de tous les syndicats qui gèrent la qualité de l’eau 
et dont les périmètres ne recouvrent pas forcément celui de l’agglomération. Monsieur le Maire 
précise que cette question de l’évolution des syndicats est aussi inscrite dans la loi Notre et des 
propositions ont été inscrites dans le SDCI. C’est le Préfet qui, au final, décidera ou non de la 
suppression de ces syndicats. 
Monsieur le Maire rappelle que la position du groupe de la Majorité est de pouvoir rester 
indépendant dans  la gestion de l’eau et de garder cette compétence le plus longtemps  possible. 
Toutefois, si la législation évolue, nous serons bien obligés de nous plier à ces évolutions. 
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à 
l’unanimité : 
 
-de lancer le marché à procédures adaptées pour la télésurveillance des réseaux d’eau 
et d’assainissement. Ce marché  est évalué à environ 269 328€. Les travaux seront 
réalisés sur trois ans. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces contractuelles relatives à ce 
marché. 
 
 

V. Demande de participation des communes concernées aux frais de 
fonctionnement du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED 
de la circonscription de Montbrison) - antenne de Boën sur Lignon 

Mme Séverine Page explique que le RASED est un service organisé par l’Education Nationale 
composé d’enseignants spécialisés et de psychologues scolaires qui a pour objectif de favoriser 
l’adaptation et la réussite de l’enfant à l’école, d’assurer son bien-être et le succès des 
apprentissages. 
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L’équipe du RASED contribue avec les parents et les enseignants, à prévenir et à réduire les 
difficultés éprouvées par les élèves des écoles maternelles et élémentaires en proposant 
notamment aux élèves un bilan ou une aide spécifique à l’intérieur de l’école, individuelle ou en 
petit groupe. 
 
Le territoire d’intervention du RASED-antenne de Boën couvre 26 communes, à savoir 
l’ensemble des communes de la CCPA, soit 14 communes, ainsi que les communes de Chalain 
d’Uzore, Chalmazel, Champdieu,  Pralong, Sauvain, Saint Bonnet le Courreau, Saint Didier sur 
Rochefort, Saint Georges en Couzan, Saint Jean la Vêtre, Saint Just en bas , Saint Martin la 
Sauveté. 
Le RASED-antenne de Boën est hébergé dans les locaux scolaires de Boën sur Lignon. 
 
Mme Page précise que Monsieur Meyer, Inspecteur de l'Education Nationale a rappelé lors d’une 
réunion du groupe projet vie scolaire de la Communauté de Communes du Pays d’Astrée que 
comme toutes les dépenses liées au fonctionnement de l’école, la répartition entre l’Etat et les 
communes des dépenses de fonctionnement du RASED se fonde sur l’application des articles 
L.211-8 et L212-5 du code de l’Education : l’Etat prend en charge les dépenses de rémunération 
des personnels et les frais de déplacement et les communes assurent les dépenses de 
fonctionnement. 
Aucune disposition législative ne prévoit pour autant les conditions de répartition des dépenses 
de fonctionnement entre les communes relevant du secteur d’intervention du RASED. 
 
A ce jour, le budget de fonctionnement du RASED (fournitures, tests, matériel, mise à 
disposition des locaux) est exclusivement porté par la commune de Boën sur Lignon. 

 
Afin de soutenir l’effort conduit par la commune de Boën sur Lignon, et convaincues de l’intérêt 
de ce dispositif pour l’ensemble des élèves de son territoire, les communes de la CCPA réunies 
en bureau communautaire le 2 Juillet 2015 ont retenu le principe d’une prise en charge équitable 
des coûts de fonctionnement du RASED. Cette  participation financière annuelle sera demandée 
à l’ensemble des communes disposant d’une école publique et relevant du secteur d’intervention 
du RASED-antenne de Boën et sera calculée au prorata du nombre d’élèves scolarisés sur la 
base de 2€ par élève pour l’année scolaire 2015-2016 (afin de faire face aux dépenses 
d’investissements prévues cette année : essentiellement la batterie de tests de la psychologue 
scolaire qui doit être renouvelée) puis 1€ par élève pour les années scolaires suivantes. 
La commune de Boën restant porteuse de ce projet, chaque commune concernée de l’ensemble 
du territoire du Rased a été invitée à délibérer sur le principe et les bases de cette participation. 
Mme Page précise qu’un comité de pilotage composé d’élus et de représentants de la 
circonscription de  Montbrison sera constitué dans le but d'informer les communes des missions 
accomplies par le RASED et assurer le suivi des crédits alloués.  
 
 
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 
l’unanimité : 

-D’approuver le dispositif de participation financière des  communes concernées 
par le territoire du RASED – antenne de Boën sur Lignon, à savoir pour l’année 
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2015-2016, une participation  à hauteur de 2€ par élève scolarisé de plus de 3 
ans de sa commune ; puis de 1€ par élève scolarisé les années suivantes. 

- D’autoriser M. le Maire ou son adjoint délégué à recouvrir cette participation 
auprès des communes qui auront préalablement délibéré. 

 

VI. Admission en non-valeur Assainissement 

 
Madame Davenet informe l’assemblée que suite à des décisions du Tribunal d’Instance 

qui traite des situations de surendettement avec effacement de toutes les dettes des 

particuliers, des admissions en non-valeurs doivent être prononcées  pour les personnes 

suivantes : 

- Mr I.J / Mme M.B.C. pour un montant de 252.38 € concernant les exercices 
2013-2014 

- Mme J.D. pour un montant de 7 € concernant l’exercice 2009 
- Mr R.L pour un montant de 20.25 € concernant l’exercice 2009 
- Mme A.C. pour un montant de 37.60 € concernant l’exercice 2013 
- Mme L.B. pour un montant de 4.91 € concernant l’exercice 2010 
- Mme B.A. pour un montant de 319.21 € concernant les exercices 2009-

2010-2012-2013-2014 
- Mme M.N. pour un montant de 158.94 € concernant les exercices 2013-

2014 
- Mr P.P. pour un montant de 79.80 € concernant l’exercice 2014 
- Mme A.D pour un montant de 54.64 € concernant l’exercice 2011 
- Mr M.T. / Mme I.S. pour un montant de 128.04 € concernant l’exercice 

2014 
Cette somme sera prélevée au budget assainissement à l’article 6541 (créances admises 

en non-valeur) du budget 2015. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré le Conseil 
Municipal  décide à l’unanimité: 
- d’admettre en non-valeur pour un montant total de 1 105.95 €. 
 
 

VII. Admission en non-valeur eau 

Madame Davenet informe l’assemblée que suite à des décisions du Tribunal d’Instance 

qui traite des situations de surendettement avec effacement de toutes les dettes des 

particuliers, des admissions en non-valeurs doivent être prononcées  pour les personnes 

suivantes : 
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- Mr I.J / Mme M.B.C. pour un montant de 327.04 € concernant les exercices 
2013-2014 

- Mme J.D. pour un montant de 676.48 € concernant les exercices 2005-
2006-2007-2008-2009 

- Mme L.B. pour un montant de 49.54 € concernant l’exercice 2014 
- Mme B.A. pour un montant de 510.90 € concernant les exercices 2008-

2009-2010-2011-2012-2014 
- Mme M.N. pour un montant de 131.44 € concernant  l’ exercice 2014 
- Mr P.P. pour un montant de 71.87 € concernant l’exercice 2014 
- Mr M.T. / Mme I.S. pour un montant de 197.75 € concernant l’exercice 

2014 
- Mr R.L. pour un montant de 376.44 € concernant les exercices 2007-2009 
- Mr G.P. pour un montant de 384.54 € concernant les exercices 2006 – 

2007 
- Mr I.A. pour un montant de 51.36 € concernant l’exercice 2009 

Cette somme sera prélevée au budget eau à l’article 6541 (créances admises en non-

valeur) du budget 2015. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré le Conseil Municipal  décide 
à l’unanimité : 
 
- d’admettre en non-valeur pour un montant total de 2 777.36 €. 
 

VIII. Décision modificative n° 1 budget assainissement 2015  

Madame Marie-Ange Davenet explique à l’assemblée qu’afin de régulariser un dépassement de 

crédit, il convient d’effectuer les opérations suivantes. 

Section de fonctionnement : 

DEPENSES : 

Chapitre 65  - Autres charges de gestion courante 

6541– Créances admises en non-valeur         + 800.00 € 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues 

022 – Dépenses imprévues                   - 800.00 € 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré le Conseil Municipal  décide 
à l’unanimité : 
-d’approuver cette  Décision Modificative  n°1 budget assainissement 2015 
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IX. Décision modificative n° 1 budget eau 2015  

Madame Marie-Ange Davenet explique à l’assemblée qu’afin de régulariser un dépassement de 

crédit, il convient d’effectuer les opérations suivantes. 

Section de fonctionnement : 

DEPENSES : 

Chapitre 65  - Autres charges de gestion courante 

6541– Créances admises en non-valeur         + 2300.00 € 

Chapitre 014 – Atténuation de produits 

701249 – Reversement redevance pour pollution  

d’origine domestique                  - 2300.00 € 

Monsieur le Maire indique nous allons certainement  passer à la vitesse supérieure pour le 

règlement de ces dettes d’eau car il n’est pas normal que ceux qui paient leurs factures soient 

en quelque sorte mis à contribution pour couvrir les dettes de ceux qui ne font aucun effort pour 

les payer.  

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré le Conseil Municipal  décide 
à l’unanimité : 
-d’approuver cette  Décision Modificative n°1 budget eau  2015 
 
 

X. Convention relative à l’usage du réseau de distribution publique d’électricité 
Basse tension pour l’installation de caméras de vidéosurveillance. 

M. Roland Januel  explique que l’objectif de la vidéosurveillance est de limiter les actes de 

malveillance, qu’il s’agisse de vols à la tire, agressions, cambriolages, ou de simples incivilités. 

La vidéosurveillance doit avoir un effet  dissuasif et permettre d’identifier les auteurs. 

Il précise que dans le cadre de son déploiement de caméras de vidéosurveillance sur la 

commune , il est prévu sept points d’accueil de ses caméras : 

- au Rond-Point Terray 

-Place de l’Hôtel de Ville 

-Route de Noirétable 

-Place Rolle 
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-2 emplacements à la Sablière 

-un à l’angle de la rue Arquillère et de la rue Alsace Lorraine. 

Certains emplacements  d’installation de caméras de vidéo protection, qui sont l’objet de  la 

présente convention requièrent l'usage du réseau public de distribution d'électricité aérien à 

Basse Tension (BT) et implique : 

o Le Distributeur, gestionnaire du réseau public de distribution électrique ; 

o L'Autorité Concédante, organisatrice de la distribution publique d'électricité ; 

o La Commune qui accueille les caméras de vidéo protection. 

 

La présente convention porte sur l'installation de caméras de vidéo protection et son entretien. 

Le Distributeur est concessionnaire de la distribution publique d'électricité en vertu du contrat 

de concession qu'il a signé avec l'Autorité Concédante. 

L'article 3 du cahier des charges de distribution publique d'électricité annexé au contrat de 

concession signé entre le Distributeur et l'Autorité Concédante, autorise l'installation sur le 

réseau concédé d'ouvrages pour d'autres services tels que des services de télécommunications 

sous réserve de la signature d'une convention entre le Maître d'ouvrage du projet, l'Opérateur 

chargé de l'établissement et de l'exploitation des ouvrages concernés, le Distributeur et 

l'Autorité Concédante. 

La possibilité pour la Commune d'installer une ou plusieurs caméras de vidéo protection sur un 

ou plusieurs supports Basse Tension du réseau public de distribution d'électricité est cependant 

fonction des disponibilités techniques existantes et des contraintes d'exploitation de ce réseau. 

Celui-ci est, et demeure, affecté au service public de la distribution d'énergie électrique. En 

outre, il ne peut en résulter pour le Distributeur « une augmentation de ses charges 

financières, ni de trouble dans son exploitation », 

Ainsi, les parties s'engagent : 

o D'une part à garantir l'indépendance financière entre les activités d'exploitation du réseau 
public de distribution d'électricité et les activités d'installation, puis la maintenance des 
caméras de vidéo protection. 

o D'autre part à ce que l'utilisation du réseau public de distribution d'électricité pour 
l'installation et l'exploitation de caméras de vidéo protection n'aient pas d'impact négatif 
sur la qualité des prestations assurées aux utilisateurs du réseau public de distribution 
électrique.  

 

Afin d'établir les droits et obligations de la Commune agissant directement ou par 
l'intermédiaire de prestataires en matière d'intervention sur le réseau de distribution publique 
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d'électricité pour l'installation de la ou des caméras de vidéo protection, les parties se sont 
rencontrées et ont convenu de ce qui est formalisé dans la présente convention. 

Monsieur Moullier demande quel est le coût total couvrant l’installation de l’ensemble de ces 
caméras et le montant de la subvention sollicitée. 

Monsieur le Maire répond sur le coût précis : 48 000€. Il précise que nous avons délibéré pour la 
demande de subvention. Le dossier est en cours de traitement au Ministère de l’Intérieur.  Mais, 
depuis le dépôt de notre demande, il y a eu les attentats terroristes en Janvier 2015 ; des 
territoires français font l’objet de mesures exceptionnelles dans la cadre de la lutte contre le 
terrorisme et leurs demandes ont donc été traitées en priorité. A la question de Monsieur 
Moullier sur le démarrage des travaux, Monsieur le Maire répond que nous avons l’autorisation 
de démarrer l’exécution des travaux, avant l’éventuel arrêté attributif de subvention. 

Monsieur Moullier s’étonne qu’il soit prévu d’installer une caméra à l’angle due la rue Arquillère 
et de la rue Alsace Lorraine, donc à proximité la gendarmerie.  

Monsieur le Maire confirme cet emplacement et précise que nous répondons à une demande de 
la gendarmerie. Monsieur le Maire en profite pour souligner le travail de Christophe Combe sur 
ce dossier, ainsi que sur celui des voisins vigilants. La vidéosurveillance, les voisins vigilants 
ainsi que la formation d’une policière municipale vont dans les même sens : la sécurisation des 
habitants et de leurs biens. Concernant l’emplacement des caméras, un des objectifs est de 
verrouiller les sorties de la commune. L’idée n’est pas de faire de la verbalisation, de la 
surveillance, mais bien d’aider les services de la gendarmerie lorsqu’il y a délit afin de tracer 
l’entrée et la sortie des véhicules suspects passant par notre commune. C’est un dispositif qui a 
montré toute son efficacité sur Feurs. L’intérêt de la vidéosurveillance est aussi d’aider les 
services de gendarmerie à trouver les auteurs des délits lorsqu’il y a atteinte aux biens d’autrui, 
ou lors d’actes de vandalisme. Monsieur le Maire, à titre d’exemple, indique que nous avons dû 
changer à quarante reprises  les siphons sur la salle des fêtes. Il faut donc arrêter ce vandalisme 
gratuit qui coûte à la collectivité. Monsieur le Maire rappelle que ce n’est pas le travail des 
agents de la collectivité de réparer quotidiennement les dégradations de personnes qui ne 
respectent rien. 

 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide avec 18 
voix pour, 5 voix contre : 
 
-D’approuver le projet de convention relative à l’usage du réseau de distribution 

publique d’électricité Basse Tension pour l’installation de vidéo protection 

 

XI. Convention relative à l’installation d’une caméra sur la façade d’une maison 
privée. 

M. Roland Januel  explique que l’objectif de la vidéosurveillance est de limiter les actes de 

malveillance, qu’il s’agisse de vols à la tire, agressions, cambriolages, ou de simples incivilités. 

La vidéosurveillance doit avoir un effet plus dissuasif et permettre d’identifier les auteurs. 
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Il précise que dans le cadre de son déploiement de caméras de vidéosurveillance sur la 

commune de point, il est prévu sept points d’accueil de ses caméras : 

- au Rond Point Terray 

-Place de l’Hôtel de Ville 

-Route de Noirétable 

-Place Rolle 

-2 emplacements à la Sablière 

-un à l’angle de la rue Arquillère et de la rue Alsace Lorraine. 

La présente convention porte sur l'installation d’une caméra de vidéo protection et son entretien 

sur la façade d’une maison située Place Rolle et appartenant à Mme Belezy. Dans le cadre du 

projet de vidéo protection, Madame Belezy autorise la Commune à faire installer, dans les 

conditions techniques et financières définies par la présente convention, une  caméra située sur 

la façade de la maison lui appartenant. 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal décide avec 18 
voix pour, 5 voix contre : 
 
-D’approuver le projet de convention relative à l’installation et l’entretien par la 

commune d’une caméra de vidéosurveillance sur la façade de la maison de Mme 

Belezy. 

 
  
XII. Indemnité pour le gardiennage de l’église de Boën-sur-Lignon 

 

Mme Chazelle représentant  M. Christian Aguëra indique qu’en  décembre 2012, le Conseil 
Municipal a révisé pour 3 ans l’indemnité de gardiennage de l’église de Boën-sur-Lignon. Cette 
indemnité a ainsi été fixée en 2012 à 468 euros par an. 
 
Considérant la circulaire du 29 juillet 2011  qui conduit à maintenir en 2015 le tarif 2014 ;  
Considérant d’autre part que le plafond de l’indemnité a été fixé à 474.22 euros par le ministère 
de l’intérieur pour la même période. 
 
 Monsieur Christian Agüera  propose de ne pas réactualiser l’indemnité au titre des années 2015 
à 2017 et de laisser comme en 2014 son montant fixé à 468 euros. 
 
Monsieur Moullier fait  remarquer que la présence de ce gardiennage sur place est très utile et 
permet une surveillance efficace. Par conséquent, il propose de fixer le montant de l’indemnité à 
474€22, tel que prévu par le Ministère. Monsieur le Maire est totalement d’accord sur cette 
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proposition, à partir du moment où cette indemnité revient bien directement au curé de la 
paroisse et n’est pas versée au diocèse.  
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide : 
 

- d’approuver l’indemnité de 474.22 euros  pour les années 2015 à 2017, au titre 
du gardiennage de l’église communale, indemnité qui sera versée au Curé de la 
Paroisse St Vincent en Lignon. 

 

 

XIII. Restauration de la ripisylve de la Rivière Anzon au titre du contrat de rivière-
Natura 2000 Lignon du Forez sur les communes de Sail-sous-Couzan, Saint Sixte 
et Débâts Rivière d'Orpra 

Monsieur Lemaître explique qu’au titre du contrat de rivière-Natura 2000, le Syndicat 

Mixte du Bassin Versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizézy se propose de procéder à 

l'entretien de la ripisylve des berges de la rivière Anzon à ses propres frais afin de 

conserver la valeur écologique et paysagère que constitue ce cours d'eau. Les types 

de travaux que souhaite engager le Syndicat Mixte sont les suivants : 

• résorption des embâcles et arbres en travers du cours d'eau pouvant engendrer des 

désordres hydrauliques 

• abattage des arbres risquant de tomber dans le lit du cours d'eau ou se 

trouvant dans un état sanitaire dégradé (gros peupliers par exemple).avec 

possibilité de recépage et d'éclaircie sur les tronçons montrant des signes de 

vieillissement. Dans le cadre des interventions du Syndicat Mixte, le bois 

demeure au propriétaire de la parcelle (cf. convention) 

Tous les propriétaires des parcelles situées entre le lieu-dit « Varennes » en amont et 

la confluence avec le Lignon en aval sont destinataires de ce courrier afin d'évaluer le 

quantitatif des travaux (travaux d'intérêt général). Avant toute intervention de fonds 

publics sur des terrains privés, l'article L435.5 du Code de l'Environnement prévoit la 

signature d'une convention tripartite entre chaque propriétaire, le Syndicat Mixte du 

Bassin Versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizézy et la Fédération pour la Pêche et la 

Protection des Milieux Aquatiques de la Loire, qui définit les droits et les devoirs de 

chacun. 
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Monsieur Lemaître propose de signer cette convention. 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  
décide : 

 

- D’autoriser le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lignon, de l'Anzon et 
du Vizézy à procéder à l'entretien de la ripisylve des berges de la rivière 
Anzon à ses propres frais ; 
 

- D’autoriser  Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention. 
 

 

Questions diverses : 

Monsieur le Maire rappelle que les journées du Boudin auront lieu les 7 et 8 Novembre 

2015. La dégustation du boudin à laquelle est conviée l’ensemble du Conseil Municipal 

aura lieu le 30 Octobre. 

Mme Arlette Cellier indique qu’elle va faire circuler les tableaux pour tenir les bureaux de 

vote les 6 et 13/13. Les élus absents pourront aussi s’inscrire directement en Mairie 

auprès de Fabienne Pellaud. 

Mme Laure Chazelle indique que lors de la commission « communication » elle a proposé 

la mise en place d’un groupe de réflexion sur l’avenir du camping et demande si des élus 

sont intéressés pour participer à ce groupe. M. Lemaître ainsi que M. Gourgaud, et M. 

Januel s’inscrivent à ce groupe, Mme Marinette Déchavanne en tant qu’élue en charge du 

camping en fait également partie. 

 

 

Le prochain conseil municipal aura lieu le 27 Novembre 2015 à 20h. 

 


